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INTRODUCTION 

Fondé sur le travail  de 2012 de Francis-Olivier Leblanc, ainsi  que sur la
révision de 2017 de ce-dit travail par Alex Latulipe-Loiselle, le présent document
présente les prises de position de l’AEP telles que votées par ses instances. En
plus  d’être  un  outil  de  référence  pour  la  prise  de  décisions  par  le  comité  de
coordination,  le  cahier  des  positions  permet  aussi  de  conserver  une  mémoire
administrative  des  résolutions  adoptées  par  le  passé  lors  des  séances  de  ses
instances officielles. Ce document se doit d’être mis à jour sur une base régulière.

Ci-dessous, la section définition précise la notion de valeur et de position
et  les  implications  pour  l’association  et  son  comité  de  coordination.  Les
résolutions  sont  classées  par  thème,  puis  en  ordre  chronologiquement
décroissant. Le document se conclut par un ensemble de positions archivées. Ces
dernières  sont  présentées  à  titre  informationnel  seulement  dans  la  section
Archives  du  présent  document  et  ne  sont  plus  des  positions  effectives  de
l’association.  Lorsqu’une  position  est  abrogée,  elle  sera  ajoutée  à  la  section
Archives.

DÉFINITIONS

VALEURS
Les principes régulateurs servant de repère aux membres de l’AEP lors de

prise de décisions, que ce soit au niveau du comité de coordination, du conseil
central  ou du conseil  d’administration. De plus,  l’AEP encourage ses comités à
intégrer ces principes à leurs propres activités et modes de fonctionnement.

POSITION

Une position est une résolution d’une des instances décisionnelles de l’AEP
statuant l’avis officiel de l’association sur un point donné. Elle n’est pas limitée
dans le temps, n’inclut aucune considération budgétaire, n’implique aucune action
directement, mais peut forcer une non-action.



VALEURS

Dans le cadre de ses activités, l’AEP cherche à respecter plusieurs valeurs
qu’elle  considère  comme  essentielles au  bon  fonctionnement  et  à
l’épanouissement de la communauté polytechnicienne.

ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION
Toutes  les  étudiantes  et  tous  les  étudiants  sont  égaux  et  ont  droit  à

l’égalité des chances à Polytechnique. Ils ont toutes et tous également le droit de
s’impliquer au sein de l’AEP et de bénéficier des services offerts par celle-ci. Tous
les  étudiantes  et  les  étudiants  ont  droit  à  une  chance  égale  de  réussir  leur
cheminement  à  Polytechnique.  De  plus,  l’AEP  s’oppose  activement  à la
discrimination au sein de ses membres, que ce soit au niveau du sexe, de l’âge, de
l’origine,  de  la  race,  de  l’orientation  sexuelle,  des  croyances  religieuses  ou
spirituelles,  ou  tout autre motif  non pertinent  pour  les  activités  de  l’AEP.  Les
activités de l’AEP doivent être accessibles à tous ses membres, sous réserve des
distinctions par génie ou par année d’étude lorsque justifié.

DÉMOCRATIE
L’AEP encourage le processus démocratique dans l’implication étudiante.

Les étudiantes et les étudiants doivent pouvoir faire valoir leur point de vue dans
les instances de l’AEP et leur position est prise en compte dans les décisions. La
diversité des opinions est une richesse pour l’AEP et ses membres.

DURABILITÉ
L’AEP se soucie de ses impacts sur la société et l’environnement et se doit

d’être durable dans le cadre de ses activités. Ses choix doivent viser à réduire ses
impacts négatifs sur l’environnement tout en favorisant l’épanouissement de ses
membres. En tant qu’étudiantes et étudiants en génie, les membres de l’AEP ont la
chance d’être des acteurs positifs dans les enjeux environnementaux et sociaux
actuels, et l’AEP encourage les actions allant en ce sens.



IMPLICATION CITOYENNE DE L’INGÉNIEUR
L’AEP  considère  que  les  ingénieurs  formés  à  Polytechnique  se  doivent

d’avoir une vie citoyenne engagée, et que la vie étudiante peut représenter un
bon point de départ pour cela. Nous ne considérons pas suffisant d’exercer les
aspects  techniques  de  notre  profession :  nous nous devons  d’avoir  une vision
critique de notre rôle dans la société.

ÉTHIQUE
L’exercice de décisions éthiques doit être au centre des préoccupations des

ingénieures  et  des  ingénieurs.  Cette  préoccupation  doit  également  se  refléter
dans  la  vie  étudiante.  En  effet,  l'AEP  souhaite  que  les  participantes  et  les
participants  à  la  vie  étudiante  se  penchent  sur  les  motivations  et  valeurs  qui
dictent leur conduite dans le cadre de leurs interactions dans la communauté.

LAÏCITÉ
L’AEP  reconnaît  l’importance  que  peut  avoir  la  vie  spirituelle  dans  le

cheminement des étudiantes et des étudiants, des ingénieures et des ingénieurs.
Toutefois, l’AEP ne s’associe à aucune religion ni croyance et ses activités sont
laïques.

COHÉRENCE ET TRANSPARENCE
La communication se  doit  d’être toujours  compréhensible  et  vulgarisant

clairement les faits et  les enjeux. L’AEP doit convaincre ses membres que son
discours  est  fondé sur  une analyse  des  faits  et  elle  doit  rester  à  l’écoute  des
différentes dynamiques entourant les activités de son milieu. 

Tout  en  garantissant  la  confidentialité  des  renseignements  personnels,
l’AEP  doit  favoriser  l’accès  à  l’information  et  agir  en  considérant  l’importance
d’être transparente. Elle doit s’assurer d’éviter toute entrave à la transparence en
raison des structures. La cohérence et la complémentarité des communications
envers les activités de l’AEP se doit d’être au cœur des objectifs de l’AEP. 



POSITION

AFFAIRES EXTERNES

ARMES À FEU

RÉSOLUTION CA20170730-12

L’AEP se positionne pour la réinstauration d’un registre des armes à feu au Canada.

RÉSOLUTION CA20180906-14

Soit l’avis CA101-Avis sur le contrôle des armes à feu :

L’AEP endosse les demandes formulées dans cet avis en faveur d’un meilleur contrôle
des armes à feu

L’AEP communiquera cette position à son député fédéral  ainsi  qu’au Ministre de la
Sécurité publique et de la protection civile du Canada

L’AEP participera,  selon  ses  moyens  et  capacités,  à  des  actions  ponctuelles  et
concertées avec les autres associations participantes en vue de faire avancer la cause
du contrôle des armes à feu

RÉSOLUTION CA20180419-08 

L'AEP appuie et soutient PolySeSouvient ainsi que ses revendications.

FINANCEMENT ÉTUDIANT

RÉSOLUTION CA20070315-7

L’AEP s’oppose à toute hausse des frais de scolarité qui :

- n’est pas accompagnée d’un réinvestissement* significatif et adéquat dans le réseau
universitaire.

- a pour effet de d’augmenter la part des étudiants dans le financement des universités.

*Attendu qu’un réinvestissement est une augmentation du financement des universités 
excluant la couverture de la hausse des coûts liée à l’inflation.

RÉSOLUTION CC20190124-06



L'AEP se positionne en faveur de mesures étatiques visant à compenser financièrement
et à protéger les étudiantes et les étudiants accomplissant un stage où les actes posés
relèvent de l’exercice normal d’un emploi donné.

COMMUNAUTÉ ÉTUDIANTE INTERNATIONALE ET IMMIGRATION 

RÉSOLUTION CA20170730-13

L’AEP se positionne pour toute mesure visant à réduire les frais de l'assurance maladie
et hospitalisation obligatoire pour les étudiants étrangers (ASHEE).

RÉSOLUTION CC20190124-05

L’AEP  signe  la  lettre  de  «  Demande  d’exclusion  des  universités  de  l’application  de
l’article 91 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés »

RÉSOLUTION CC20191107-09

L'AEP  se  positionne  en  soutient  aux  associations  étudiantes  représentant  des
programmes qui ne sont pas inclus dans les modifications du PEQ et appuie l'Union
étudiante du Québec dans ses revendications concernant le PEQ.

RÉSOLUTION CC20191107-10

L'AEP se positionne pour que le gouvernement du Québec clarifie le flou quant aux
programmes  de  premier  cycle  offerts  à  Polytechnique  Montréal  dans  la  nouvelle
mouture du PEQ afin que tous les programmes offerts à Polytechnique soient éligibles.

RÉFORME ÉLECTORALE

RÉSOLUTION CA20180322-02

L'AEP se positionne en faveur  de  la  réforme du mode  de scrutin pour  un système
proportionnel mixte compensatoire à redistribution régionale.

RÉSOLUTION CA20180322-03

L'AEP appuie le SENSÉ et en fera la promotion à toute opportunité pertinente.

ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDARITÉ

RÉSOLUTION CA20180222-06

L'AEP appuie la vision et la mission du Chantier de l'économie sociale; de construire
une économie plurielle qui profite directement aux collectivités du Québec et de faire la
promotion de ce modèle de développement fondé sur des valeurs de solidarité, d’équité
et de transparence. 



REPRÉSENTATIVITÉ DES ÉTUDIANTS EN INGÉNIERIE 

RÉSOLUTION CA20170730-14

L’AEP se positionne pour l’ajout d’un poste d’administrateur étudiant sur le Conseil 
d’administration de l’Ordre des Ingénieurs du Québec.

AFFAIRES UNIVERSITAIRES

ENVIRONNEMENT

RÉSOLUTION CA20120610-04

L'AEP s'oppose à la vente d'eau embouteillée au pavillon Lassonde et travaille à mettre
en place des solutions alternatives.

RÉSOLUTION CC20200416-11

1. L'AEP se positionne en faveur de la mise en place des mesures visant à intégrer
les principes de développement durable au coeur de la formation universitaire
en génie.

2. L’AEP  appuie  les  recommandations  du  GIEC  pour  limiter  le  réchauffement
planétaire à 1,5 degré Celsius. Le GIEC recommande la réduction des émissions
mondiales  de  CO2 de  50% d’ici  2030,  l’atteinte  de  neutralité  carbone  d’ici
2050 et la réduction des émissions de méthane de 50% d’ici 2050.

3. L’AEP  se  positionne  contre  tout  investissement  dans  les  énergies  non
renouvelables.

RÉSOLUTION CC20201022-04

L’AEP se  positionne contre  tout  nouveau projet  lié  à  l’extraction gazière  ou
pétrolière qui prendraient place au Québec et demande donc une interdiction
de ceux-ci.

VIOLENCES À CARACTÈRE SEXUEL

RÉSOLUTION CA20180222-08

L’AEP se positionne pour l’interdiction des relations sexuelles, intimes ou amoureuses
entre les membres du corps enseignant et les membres de la communauté étudiante à
Polytechnique  en  cas  de  lien  d’autorité  direct,  excluant  les  relations  antérieures  à
l’existence d’un tel lien d’autorité.



AFFAIRES ACADÉMIQUES

AFFAIRES INSTITUTIONNELLES

DOCUMENTS OFFICIELS 
RÉSOLUTION CA20160421-27

L’AEP adopte le document sur les valeurs de l’association étudiante de Polytechnique.

ARCHIVES

EN 2000

RÉSOLUTION PVCA20001206-10 (INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20041209-4)

L’AEP appui les démarches entreprises par l’AGEUQTR afin que le conflit opposant les
chargés de cours de l’UQTR à l’administration se règle dans les plus brefs délais.

EN 2001

RÉSOLUTION PVCA20011101-5 
(INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20041209-4)

Le comité exécutif de l’AEP sera guidé par les principes insécables suivants dans la
gestion du dossier Decelles :

-Accès 24 heures à court terme non-négociable.

-Les étudiants doivent avoir les mêmes droits que ceux du pavillon principal.

-Les modalités de ces droits peuvent être encadrées, mais doivent en respecter l’esprit.
-Alcool dans les comités, non-négociable.

-Il faut faire en sorte que les étudiants se sentent à l’aise et se rencontrent à Decelles, 
afin qu’ils puissent et veuillent exercer leur implication au pavillon principal, et afin que 
les comités aient envie de recruter à Decelles.

EN 2002
RÉSOLUTION CA20021121-10 
(INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20041209-4)



L’AEP se positionne de façon favorable à une affiliation à la FEUQ.

EN 2003

RÉSOLUTION CA20030727-14 
(INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20170730-11)

Le Conseil d’administration adopte et endosse l’avis pour l’abolition du critère de l’âge
sur le tarif réduit du transport en commun.

EN 2005
RÉSOLUTION CASP20051014-2 
(INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20170730-11)

Attendu que les membres de la FEUQ doivent agir de bonne foi.
Attendu que les membres de la FEUQ se doivent de contribuer au développement plein
et entier de la FEUQ.

Attendu que les membres de la FEUQ se doivent de collaborer de manière active, que 
ce soit par leur attitude ou par leur comportement, dans l’accomplissement des 
objectifs de la fédération1. Attendu que l’Association des étudiants de Polytechnique 
se donne le mandat de travailler au développement et à la réalisation des projets de la 
FEUQ.

Attendu que l’Association des étudiants de Polytechnique ne peut tolérer une situation 
où la FEUQ ne peut travailler efficacement.

L’AEP s’oppose à toute démarche d’une association membre de la FEUQ qui 
paralyserait l’atteinte des objectifs de la FEUQ en créant un climat impropre à 
l’accomplissement des mandats de la Fédération.

L’AEP s’engage à rendre le climat de travail de la FEUQ libre de toutes tensions, 
malaises ou ambiguïtés quant aux intentions des associations membres.

L’AEP s’engage à mandater le Comité exécutif de s’opposer à la prise de décisions à la 
FEUQ sous l’influence de menaces de désaffiliation d’une association membre qui 
s’opposerait à son affiliation ou qui resterait ambiguë quant à ses intentions.

EN 2008
RÉSOLUTION CA20080410-4 
(INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20170730-11)

L’AEP s’oppose à toute formule de nomination du CA de la CRÉIQ qui n’assure pas la
présence d’un administrateur désigné par l’AEP en tout temps.



RÉSOLUTION CA20080706-44 
(INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20170730-16)

L’AEP s’oppose à toute hausse de cotisation de la CRÉIQ.

EN 2010
RÉSOLUTION CA20100311-3
(INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20170730-11)

L’AEP se positionne contre le projet de loi C-391, la législation présentement à l'étude
par la Chambre des communes qui vise l'abolition partielle du registre des armes à feu.

RÉSOLUTION CA20100808-9 
(INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20170730-11)

L’AEP  s’oppose  à  la  décision  du  gouvernement  du  Canada  de  rendre  facultatif  le
questionnaire long des recensements de Statistique Canada.

EN 2011
RÉSOLUTION CA20111006-14 
(INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20170730-11)

L'Association  des  Étudiants  de  Polytechnique  est  en  désaccord  avec  l'annonce  du
Gouvernement Charest d'augmenter les frais de scolarité annuels de 1625$ en 5 ans à
partir de l'automne 2012, considérant une année de 30 crédits.

EN 2012

RÉSOLUTION CA20120209-11 
(INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20170730-11)

Considérant la hausse injustifiée des frais de l'assurance maladie obligatoire pour les 
étudiants étrangers à l'École Polytechnique;
Considérant les difficultés à connaître les détails d'attribution des contrats 
d'assurances maladies;

Considérant le manque de transparence de la CREPUQ dans le dossier de l'assurance 
maladie obligatoire pour étudiants étrangers;

Considérant la mauvaise foi de Desjardins Sécurité Financière dans le traitement des 
plaintes;

L'AEP s'oppose au renouvellement du contrat :



Entre le consortium des universités québécoises et Desjardins Sécurité Financière et 
que l'exécutif fasse pression auprès de la direction de l'École Polytechnique de 
Montréal pour que cette dernière sorte du consortium de la CREPUQ et parte en appel 
d'offre en collaboration avec les associations étudiantes.

EN 2015
RÉSOLUTION CA20150823-11 
(INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20170820-07)

L’AEP se positionne contre la participation d’une délégation de l’Université d’Ottawa
aux compétitions des Jeux de Génie 2016 organisés par la CRÉIQ. Et que la CRÉIQ
réfléchisse sur une façon d’encadrer les organismes externes dans ses évènements.

EN 2020
RÉSOLUTION CA20201022-03 
(INVALIDÉ PAR LA RÉSOLUTION CA20211111-05)

L’AEP se positionne contre le gazoduc au Saguenay et le projet Énergie
Saguenay.
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